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Paris, le 11 décembre 2025 

 

Aide aux 14-18 ans : 

Un report qui sonne comme un abandon 

 

Familles de France dénonce avec force le report de l’aide destinée aux adolescents de 14 à 18 

ans, mesure pourtant présentée comme un soutien indispensable aux familles. 

 

Ce report répétitif ne peut plus être considéré comme un simple décalage technique : il 

ressemble de plus en plus à un renoncement politique. 

 

Un signal inquiétant : ce qui est reporté aujourd’hui pourrait être supprimé demain 

 

Pour notre mouvement, ce report n’est pas neutre. 

 

Il laisse craindre que cette aide, pourtant cruciale, soit désormais vue par ceux qui la repoussent 

comme une variable d’ajustement budgétaire vouée à disparaître. 

 

C’est un très mauvais signal envoyé aux familles : comment croire à un soutien durable quand 

l’État semble hésiter lui-même sur l’utilité d’un dispositif pourtant annoncé comme essentiel ? 

 

Le coût des adolescents explose : les familles, elles, sont ignorées 

 

Jamais le coût d’un adolescent n’a été aussi élevé : 

 

• alimentation et besoins accrus, 

• transports, activités sportives et culturelles, 

• équipement numérique indispensable, 

• santé, vision, orthodontie, 

• dépenses éducatives et projets scolaires. 

 

Les familles de grands adolescents sont parmi les plus fragilisées, et pourtant, ce sont elles 

qui voient leur seul levier d’aide spécifique reculer encore. 

 

Encore une attaque en règle contre les familles… et contre la jeunesse 

 

Cette décision s’inscrit dans un contexte de politique jeunesse en panne, marquée par des 

arbitrages contradictoires, des annonces sans lendemain et des dispositifs qui s’effritent dès 

la première contrainte budgétaire. 
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Ce report : 

• affaiblit la confiance que les familles accordent aux institutions ; 

• accroît les inégalités dans l’accès à la culture, au sport, à la mobilité ou à la réussite 

scolaire ; 

• fragilise un âge déjà vulnérable, celui où les jeunes construisent leur identité, leur 

autonomie et leur avenir. 

 

Un choix à contretemps des besoins du pays 

 

Investir dans les adolescents, c’est préparer l’avenir. 

 

Les priver d’un soutien annoncé et promis, c’est créer les difficultés sociales de demain : 

décrochages, isolement, troubles de santé mentale, manque d’accès aux opportunités 

éducatives et culturelles. 

 

Familles de France appelle à la mise en œuvre immédiate du dispositif 

 

Nous demandons au gouvernement de tenir ses engagements et de mettre en œuvre cette aide 

sans délai. 

Les familles ne peuvent plus être la variable d’ajustement d’une politique jeunesse à bout de 

souffle. 

 

Repousser l’aide aux 14-18 ans, c’est repousser les droits des familles. 

C’est aussi repousser l’avenir de notre jeunesse — un choix que la France ne peut plus se 

permettre. 

 

Contact presse : 

Mireille Lachaud – Pôle Politique familiale | 06 16 58 69 92 | 06 09 57 32 28 
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